
> FORMULAIRE D’INSCRIPTION

Nom : ............................................................................

Prénom : ........................................................................

Structure/association : ....................................................

Adresse : ........................................................................

.......................................................................................

Téléphone : ...................................................................

Fax : ...............................................................................

Courriel : .........................................................................

Je souhaite participer à la journée et/ou aux activités
suivantes :

o Jeudi 28 octobre
La Communication des associations

o Conférences                   
o Lunch
o Atelier 1 : « Comment communiquer efficacement au

travers des réseaux sociaux (facebook, twitter,
blogs,…) » – François Thibaut, formateur NTIC, Ville
de Mons.

o Atelier 2 : « Vous savez comment en parler ?
Apprenez comment vous faire entendre »
Présentation de briefings et de campagnes
associatives internationales qui ont marqué les
esprits – Caroline Garin, Chargée de communication
au CPAS de Mons.

o Verre de l’amitié 

o Vendredi 29 octobre
Femmes et discriminations

o Atelier 1 : « Prostitution : entre réalités et stéréotypes »
o Atelier 2 : « Violences quotidiennes : le poids des

maux, le poids des mots »
o Atelier 3 : « Violences économiques : quelles

conséquences et quelle reconnaissance dans nos
sociétés ? »

o Lunch :
o Assiette « viande »
o Assiette « poisson »

Formulaire à retourner à la Maison de la Vie
Associative et des Loisirs par courriel : mval@cpas.mons.be
ou par fax au : 065/22 04 79 avant le 22 octobre 2010.

Une organisation de :
Maison de la Vie Associative et des Loisirs
641 Avenue du Roi Albert - 7012 Jemappes

Tél. : 065/22 04 70 - Fax : 065/22 04 79
E-mail : mval@cpas.mons.be

Adresse du jour : 
Calva de Jemappes,

639 Avenue du Roi Albert  
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> EDITO
Mesdames, Messieurs,

Conscients de la richesse et de la diversité du tissu
associatif local, la Ville et le CPAS de Mons ont créé il y a 5
ans maintenant la « Maison de la Vie Associative et des Loisirs ».

Située à Jemappes, cette infrastructure est devenue un
véritable moteur de projets et de travail en réseau pour les
associations locales. Son objectif : offrir un espace logistique
convivial où accueillir les associations, aller à leur rencontre,
fédérer des énergies autour de projets locaux, nouer des
liens entre les citoyens et favoriser la participation citoyenne. 

Cette initiative s’inscrit dans l’impulsion liée à la Politique des
Grandes Villes. Ce vaste programme a permis à Mons
d’introduire des projets visant à renforcer la cohésion sociale
sur l’ensemble de son territoire, ainsi qu’à proposer la mise
en place de la Maison de la Vie Associative, destinée à
améliorer la qualité et les conditions de vie en stimulant une
dynamique active de participation citoyenne.

Outre ce soutien important de la Politique des Grandes Villes,
la Maison de la Vie Associative a également créé des
collaborations transrégionales et transfrontalières pour le
soutien et l’accompagnement du monde associatif et de
son savoir-faire. Les partenariats qu’elle établit, grâce au
Programme Européen de Coopération Transfrontalière
Interreg IV France – Wallonie – Vlaanderen, avec les Maisons
des Associations de Charleroi, Roubaix et Tourcoing,
permettent de développer des projets novateurs et d’instaurer
une dynamique d’échanges, de rencontres et de collabo-
rations de part et d’autre de la frontière. 

Nous sommes donc heureux de vous convier à l’anniversaire
de la Maison de la Vie Associative les 28 et 29 octobre au
travers de deux journées de rencontres : l’une consacrée à
la communication des associations et la seconde liée aux
discriminations faites aux femmes.

Cet événement n’aurait évidemment pas pu voir le jour sans
l’apport, le soutien, l’expertise et le travail en réseau mis en
place sur la région grâce au dynamisme des associations.
Mons 2015 est à nos portes, continuons donc dans la bonne
direction.

> LA COMMUNICATION DES ASSOCIATIONS
Jeudi 28/10

Les associations sont des moteurs incontournables et essentiels
au cœur d’une ville. Pour témoigner de leur action et conscientiser
leurs publics cibles, elles sont soumises aux enjeux des impacts
médiatiques. Une communication stratégique, ciblée et
créative leur permettra d’optimaliser leur impact sur le public.

Cette journée a donc pour objectif d’apporter un éclairage
professionnel sur l’importance d’une communication adaptée
aux objectifs spécifiques des associations et sur l’amélioration
de la visibilité médiatique via les réseaux sociaux. 

Programme :

9h30 : Accueil 
9h45 : Allocution d’ouverture par M. Marc Barvais – Président du

CPAS de Mons, Chargé des Affaires sociales.
10h : Mme F. Thomas, Maître de Conférence (UCL), Directrice

du Centre d’Etudes de la Communication – « Les
associations et leurs outils de communication :
Quelques repères pour construire une image d'association
cohérente »

11h : M. François Lambotte, Département de Sciences
politiques, sociales et de communication FUCaM
(Facultés universitaires catholiques de Mons)
« La communication publique en période d'incertitude »

12h : Echanges 
12h30 : Lunch
14h : Ateliers

Atelier 1 : « Comment communiquer efficacement au travers
des réseaux sociaux (facebook, twitter, blogs,…) » – François
Thibaut, formateur NTIC, Ville de Mons.

Atelier 2 : « Vous savez comment en parler ? Apprenez
comment vous faire entendre » - présentation de briefings et de
campagnes associatives internationales qui ont marqué les
esprits – Caroline Garin, Chargée de communication au CPAS
de Mons.

15h : Restitution en plénière et échanges sur la journée

15h30 : Verre de l’amitié à l’occasion des 5 ans de la Maison de
la Vie Associative et vitrine de présentations d’agences
locales actives dans le domaine de la communication.

Réservation obligatoire à l’aide du formulaire d’inscription ci-joint.

> LES FEMMES ET LES DISCRIMINATIONS
Vendredi 29/10

Dans le cadre du programme de coopération transfrontalière
Interreg IV – Projet Récits, la MVAL et ses partenaires (la Maison
pour Associations de Charleroi et les Maisons des Associations
de Roubaix et Tourcoing) ont organisé le 22 avril dernier à
Roubaix, une journée associative sur le thème des « discrimi-
nations subies par les femmes ». De cette rencontre ont
découlé 3 axes qui seront approfondis lors de cette journée.

Programme :

9h : Accueil – Petit déjeuner
9h30 : Introduction – Rappel des axes précédemment

évoqués. 
Présentation du service de lutte contre les violences
intra familiales du CPAS de Mons.

9h45 – 12h45 : Ateliers

Atelier 1 : « Prostitution : entre réalités et stéréotypes »

- Prévention : agir par l’éducation pour un
changement de mentalités

- Information : développer une parole libre afin de
briser les tabous

- Interpellation : quel soutien souhaiter du monde
politique ?

Atelier 2 : « Violences quotidiennes : le poids des maux, le
poids des mots »

- Prévention : éduquer, sensibiliser très tôt au rapport
« fille-garçon »

- Information : permettre de meilleures interventions
et la reconnaissance de l’existence du phénomène

- Interpellation : faire appliquer les lois et droits

Atelier 3 : « Violences économiques : quelles conséquences et
quelle reconnaissance dans nos sociétés ? »

- Comment faire appliquer les lois (parité, accès à
l’emploi, salaire, représentation politique,…)

- Construire un réseau transfrontalier pour poursuivre
les échanges

- …

12h45 – 14h15 : lunch

14h15 : Restitution des ateliers en plénière

14h30 : Animation self-défense par l’asbl M’sourire

15h30 : Clôture de la journée et verre de l’amitié dans le
cadre de l’anniversaire de la Maison de la Vie Associative et
des Loisirs.

Réservation obligatoire à l’aide du formulaire d’inscription ci-joint.Elio Di Rupo
Bourgmestre
Ministre d’Etat

Marc Barvais
Président du CPAS de Mons
Chargé des Affaires sociales

Catherine Houdart
Echevine de l’Education et de

la Participation citoyenne


